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 Gestion directe (subventions): Subvention pour le développement des services de santé 

Une partie de la présente action sera mise en œuvre en gestion directe par des subventions. Cette mise en œuvre 

concerne les activités de l’OS1. 

 

a) Objet de la subvention  

Afin d’améliorer l’accessibilité à des services de santé de qualité pour la population et de renforcer l’action du 

ministère de la santé et secteurs connexes (OS1), des fonds seront mobilisés au travers de subventions pour le 

développement des services de santé et l’appui au niveau central pour l’organisation, la gouvernance, la 

supervision des services et le contrôle. 

 

b) Type de demandeurs visés 

Etablissement d’utilité publique Fonds de développement des services de santé (EUP FDSS). 

 

c) Justification d’une subvention directe 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, la subvention peut être octroyée sans appel 

à propositions à l’Etablissement d’Utilité Publique (EUP FDSS). Sous la responsabilité de l’ordonnateur 

compétent de la Commission, le recours à l’octroi d’une subvention sans appel à propositions est justifié car il 

bénéficie d’une convention de délégation de service public des ministères en charge de l’économie et de la santé, 

l’autorisant à gérer des fonds externes pour le financement du développement de la santé, le renforcement 

institutionnel aux niveaux central et provincial, en ce inclus la coordination et les organes de contrôle du Ministère 

de la santé. L’EUP FDSS est unique en son genre. Conformément à l’article 195(c) du règlement financier, une 

subvention lui sera donc attribuée sans appels à proposition en raison de la situation de monopole de droit et de 

fait de cet opérateur. 

 

 

 Gestion directe (subventions): Subventions pour l’amélioration de la qualité des services de santé et 

l’Etat-civil 

 

Une partie de la présente action sera mise en œuvre en gestion directe par des subventions. Cette mise en œuvre 

concerne les activités de l’OS1 sur la santé et de l’OS2 sur l’état civil. 

 

a) Objet des subventions  
Des fonds seront mobilisés au travers de subventions pour améliorer la qualité des services de santé pour la 

population et de renforcer l’action du ministère de la santé en particulier au niveau décentralisé et secteurs 

connexes (OS1) et pour la mise en place de systèmes efficace d’enregistrement des naissances pour l’état civil 

(OS2).  

 

b) Type de demandeurs visés  
ONG internationales expérimentées en santé publique sous l’angle du développement, autorisées à opérer en RDC, 

et dont le siège est établi dans un pays éligible tel que mentionné à l’article 28 du règlement (UE) 2021/947 du 

Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2021.  

 

- ONG pour appui Ituri (partie nord) - Haut Uelé - Kasaï central  

- ONG pour appui Kongo central - Ituri (partie sud)  

- ONG pour appui Kasaï oriental - Lomami  

- ONG pour appui Nord Kivu 

 

 

 

 Gestion directe (subventions): Subventions pour l’amélioration de la disponibilité de médicaments de 

qualité 

 

Une partie de la présente action sera mise en œuvre en gestion directe par des subventions. Cette mise en œuvre 

concerne les activités de l’OS1 sur la santé. 


